
(COPIE.)

ORDR S DU QUARTIER-GENERAL,' QgtzBc, e 3Mars, 17S 7 .

ON Excellence le uvei-neur èn Chef ayant'jugé à-propos d'ordonner qu'une partie

S)fuffifante des terres ori concédées de. fa Majefté qui ont été arpentées (immnediatement au

deffus de la Seigneurie de/Beauharnois fur le Lac St. François) foit concedée à tels Officiers

et Miliciens des compagnies commandées par les Capitaines Bouchervill', Rouville, et Defaunier

Beaubien, qui, feront difpofés de s'y établir, dans la même proportion que les terres du Roi ont

été concédées aux autres troupes reformées conformement aux inftru&ions de fa Majefté,

c'eft-à-dire,

A chaque Capitaine"" - - - Sept Cens Arpens.

A chaque-Officier Subalteine - - Cinq Cens Arpens.

A chaque Bas-Officier - - - Deux Cens Arpens.

A chaque Milicien - - - Cent Arpens.

avec Cinquante Arpens à chaque perfonne dont confifte la famille de tel Officier et Milicien, le

tout quitte 'aucune redevance pour dix ans, à compter de la date de leur conceffion.

Afin don que les arrangements nécé«aires puiffent être pris pour faciliter rétabliffement de

telles terres, et que les depôts foient formés d'avance pour la diftribution des vivres ordonnés

aufli par fa ajefté, en récompenfe de leurs fervices fideles, les Capitaines des trois compa-

gnies Canadiennes, ci-deffus citées,, font requis de tranfmettre auffitôt que poffible, au Bureau

du Sécrétaire du Lieutenant-Gouvenur,es liftes ex aes et fideles de leurs compagnies re-

fpe&ives, dans lefquelles feront fpécifiés la famille de chacui, et leur féjour a&uel.

(Signé) FRAs. L E MAISTRE, S. M.

LIS E des O#ciers Canadiens dont le Rang Provincial et la Demie Paie ont été con-rmés.

C A P IT-AI N E S,

BOUcHERVILLE,
ROUVILLE,
DESAUNIER BEAUBIEN.

LIEUTENANTS, ENSEIGNES,

SALABERRY, VASSAL,

D'ESTIMONVILLE, BAZIN,
TONNANCoUI, l'Ainé, GASPE'
CUisy, FLEURIMOND,
MARCOUX, St. MARTIN,
DE BONN 1E. LA BROQUERIE,

VIGNEAU.
G E ERid ae Major.

LA MOTTE, --. Capitaine d'une Compagnie qui fut formée en Dé:roit.

(Signé) F RAs. LE MAISTRE, S. M.


